
 
 

Communiqué n°6/2015 du 18 Mars  (ALERTE FFCM ) 
 

Intervention de M. Alain Bocquet, Député-Maire de S t-Amand-les-Eaux et  
Co-président du Groupe d’Étude sur le Thermalisme à  l’Assemblée Nationale  

  

1) Notre action lancée le 1° mars pour obtenir la modification du décret gouvernemental 2014-1025 vient de 
recevoir un important soutien au niveau parlementaire en la personne de M. Alain BOCQUET , Député-Maire 
de la station Thermale de Saint-Amand-les-Eaux et Co-président du Groupe d’Étude sur le Thermalisme à 
l’Assemblée Nationale. 
  

Retrouvez son intervention à la page d’accueil de notre site sous le clignotant ALERTE FFCM en cliquant sur 
le lien ci-après:  http://ffcm-curistes.wix.com/ffcm  
 

La FFCM et les curistes remercient ce fidèle défenseur du thermalisme social et médicalisé et ne doutent pas 
que cet exemple sera suivi par d’autres. 
 

2) En ce début de saison thermale, les premiers curistes font bon accueil aux distributeurs de la FFCM, tandis 
que d’autres acteurs du thermalisme commencent à relayer notre ALERTE, à l'image de médecins thermaux, 
de logeurs, de commerçants, de l’Université Thermale Éducative et de Prévention de Santé Inter Âge de 
l’Armagnac (UTEPSIAA) à BARBOTAN, et d'un établissement thermal de DAX.  
  

La FFCM et les curistes remercient chaleureusement ces pionniers qui ont compris que la gravité de la 
situation exigeait de dépasser les égoïsmes et les querelles de chapelles. 
  

3) Sur le plan médiatique, le 58° numéro de la revue AQUAE  qui fait autorité en matière de thermalisme, a 
consacré un article à notre action. 
  

Retrouvez cet article d'AQUAE en cliquant sur le lien ci-après: http://ffcm-curistes.wix.com/ffcm#!medias/cqjb  
  

D'autre part, nous mettons toujours à votre disposi tion:  
  

a) Une pétition par Internet  
http://ffcm-curistes.wix.com/ffcm  (bouton “La pétition Internet” ) 

 

b) Un tract avec son coupon de pétition à l’intenti on des curistes et des amis du thermalisme   
http://ffcm-curistes.wix.com/ffcm  (bouton “Le tract aux curistes” ) 

 

c) Une pétition collective  
http://ffcm-curistes.wix.com/ffcm  (bouton “La pétition papier” ) 

 

d) Une motion à utiliser dans les cantons thermaux (départementales des 22 et 29 mars ) 
http://ffcm-curistes.wix.com/ffcm  (bouton “Élections départementales” ) 

 

 
 

Merci d’imprimer ces documents, ou de passer directement commande auprès de la FFCM 
 

ffcm@libertysurf.fr  ou 06.83.27.22.80 ou 02.43.21.65.78 
 

Il est important de vous rendre régulièrement sur notre site, et surtout, de faire connaitre cet instrument gratuit 
au service des curistes...Alors à vos clics...et faites circuler! 
 

Contactez nous pour toutes précisions et pour nous demander des tracts et des pétitions . 
 

Fait le 18/03/2015, pour le Bureau de la FFCM, le président, M. Jean-Pierre GROUZARD 


